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TOUS ENSEMBLE LE 12 JUIN 

 
 
 
En coordination avec les syndicats européens l'ETF organise une journée d'action le 12 juin 2013 
pour dénoncer le projet SES2+. 
 
Ce projet comporte 3 points : 
 

 la séparation structurelle de l'opérateur et de l'autorité de surveillance, 

 l’externalisation des services CNS, météo, formation, information aéronautique, approche 
top down, etc…, 

 des objectifs irréalistes de performance. 
 

 

POURQUOI REFUSER SES2+ 
 

 

 l’externalisation de la formation impacterait l'ENAC et ses formations statutaires dispensées 
(ICNA, TSEEAC, IESSA, IEEAC) ainsi que la formation continue, 

 l’externalisation ou la privatisation des services CNS, météo, information aéronautique qui 
impliquerait celle de la DSNA et l’éclatement de la DGAC, 

 l’absorption de la DSAC par l’AESA, 

 le déséquilibre du budget de la DGAC par l’application des objectifs de performance et la 
baisse des redevances issues du lobbying des compagnies aériennes, 

 la destruction des emplois et la dégradation des conditions de travail de tous les 
personnels. 

 

A ce jour FO n’a toujours pas reçu de réponse formelle du Ministre des Transports sur la position du 
gouvernement français. 

 

Le 12 juin, il faudra montrer clairement à la Commission Européenne, au Parlement et aux 
Ministres des Transports que les agents de la DGAC ne veulent pas de ce texte. 
 

Une mobilisation massive peut faire reculer le projet SES2+. 
 
FO membre fondateur de l’ETF a déposé un préavis de grève couvrant la période du 11 juin 
à la prise de service du soir au 13 juin à la prise de service du matin pour permettre à tous 
les agents quels que soient leurs horaires de travail de participer à la grève. 
FO rappelle que si l’encadrement pose la question, les personnels n’ont aucune obligation 
de répondre sur leurs intentions de participer ou non à un mouvement de grève. 

 
 

DEFENDONS LA DGAC, NOS EMPLOIS 
ET NOS CONDITIONS DE TRAVAIL 


